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I. RAPPORT D’ACTIVITÉ 

1. PRÉAMBULE 

La République et Canton du Jura a instauré à partir du 1er janvier 2009 un fonds de 
surcompensation en matière d'allocations familiales dans sa loi d'introduction à la loi fédérale sur 
les allocations familiales. Il s'agit de la mise en place d'une compensation entière des dépenses 
d'allocations familiales entre toutes les caisses de compensation pour allocations familiales 
actives dans le canton du Jura. 
 
Ce fonds est destiné à octroyer des subsides aux caisses de compensation pour allocations 
familiales dont la structure de financement est défavorable. Il est financé par des contributions 
prélevées auprès des caisses dont la structure de financement est favorable. 
 
La volonté des autorités politiques jurassiennes a été de mettre en place un système de 
fonctionnement du fonds de surcompensation qui soit le plus simple possible. Son mécanisme 
est le suivant : 
 
a) Les allocations jurassiennes versées par toutes les caisses de compensation pour allocations 

familiales actives dans le Jura et le total annuel des revenus soumis à cotisations dans l’AVS 
des affiliés jurassiens de ces caisses déterminent le taux de cotisation moyen jurassien. 

 
b) Ce taux de cotisation moyen appliqué au total annuel des revenus soumis à cotisations dans 

l’AVS des affiliés jurassiens de chaque caisse de compensation pour allocations familiales 
détermine le montant théorique des prestations à verser pour chaque caisse de compensation 
pour allocations familiales. 

 
c) Le montant théorique des prestations à verser de chaque caisse de compensation pour 

allocations familiales comparé au montant effectif des prestations jurassiennes versées par 
chaque caisse de compensation pour allocations familiales détermine le montant à verser par 
la caisse au fonds de surcompensation ou le montant dû en faveur de la caisse par le fonds 
de surcompensation. 

 

2. BASES LÉGALES 

Au sens de l'article 17, alinéa 2, lettre k de la loi fédérale sur les allocations familiales du 24 mars 
2006 (LAFam), un fonds de surcompensation est instauré dans le canton du Jura à partir du 
1er janvier 2009. 
 
L'article 17 de la loi cantonale jurassienne du 25 juin 2008 portant introduction à la loi fédérale 
sur les allocations familiales (LiLAFam) constitue la base légale cantonale instituant la 
surcompensation entière des dépenses d'allocations familiales entre toutes les caisses de 
compensation pour allocations familiales habilitées à exercer leur activité dans le canton du Jura. 
 
Quant au fonctionnement détaillé du fonds de surcompensation, il est réglé dans l'ordonnance du 
25 novembre 2008 fixant les modalités de la surcompensation entre les caisses de compensation 
pour allocations familiales. A partir du 1er janvier 2013, l’article 4 de cette ordonnance a été 
modifié en vue de l’extension de la surcompensation jurassienne aux personnes exerçant une 
activité lucrative indépendante. 
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3. GESTION 

La gestion du fonds de surcompensation est confiée à la Caisse de compensation du canton du 
Jura. Les frais administratifs engendrés par la gestion de ce fonds sont couverts par la 
contribution des caisses de compensation pour allocations familiales à raison de 0,01 % du 
montant théorique des prestations à verser de chacune d'elles. Les tâches de l'organe de gestion 
consistent en : 

a) récolter et contrôler les données;  

b) calculer les montants faisant l’objet de la surcompensation et établir un tableau 
récapitulatif;  

c) statuer en cas de contestation;  

d) encaisser les contributions et verser les subsides;  

e) avancer les montants nécessaires pour verser les subsides lorsque les caisses ne 
s’acquittent pas de leurs contributions et de leurs participations aux frais 
d’administration dans le délai fixé;  

f) tenir la comptabilité;  

g) établir le rapport de gestion annuel.  

 
Malgré la simplicité du système mis en place, la Caisse de compensation du canton du Jura a, 
tout comme pour les exercices précédents, rencontré de nombreuses difficultés pour obtenir les 
données adéquates des caisses de compensation pour allocations familiales en vue de 
l'établissement du tableau récapitulatif de la surcompensation jurassienne pour l'année 2021. 
Ce tableau a été élaboré sur la base des attestations fournies par les organes de révision des 
caisses certifiant l'exactitude des montants communiqués. Les contributions ont été encaissées 
en octobre 2022 et les subsides ont également été versés durant le mois d’octobre 2022. Toutes 
les caisses de compensation pour allocations familiales ont payé le montant dû dans les délais. 
 
Deux caisses d’allocations familiales n’ont pas eu d’activité en 2021 bien qu’elles aient annoncé 
leur activité dans le canton du Jura. Il s’agit des caisses des arts et métiers St-Gall, des 
Employeurs du Commerce de détail St-Gall. De plus, la Caisse d’allocations familiales de la 
Fédération vaudoise des entrepreneurs a commencé son activité en 2018, mais, comme pour les 
années précédentes, elle n’a pas eu de personnel pour le seul affilié annoncé dans le canton du 
Jura. 
 

4. SURVEILLANCE 

La surveillance du bon fonctionnement de la surcompensation est exercée par la Commission 
consultative en matière d'allocations familiales de la République et Canton du Jura. Il lui 
appartient de : 

a) veiller à l’application correcte de l’ordonnance y relative;  

b) proposer au Gouvernement d’éventuelles adaptations des modalités de la 
surcompensation, afin d’en améliorer le fonctionnement;  

c) approuver le rapport annuel et les comptes;  

d) donner décharge à l'organe de gestion pour son activité. 

 
Le rapport annuel et les comptes 2021 ont été approuvés par les membres de la commission lors 
de la séance du 11 mai 2022. Dans le même temps, ils ont donné décharge à la Caisse de 
compensation du canton du Jura pour son activité durant l'année 2021. 
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5. STATISTIQUES 

Contributions au fonds par les caisses et subsides du fonds aux caisses 
 
 

 
Total annuel 
des revenus 

soumis à 
cotisations 

 

 
Montant des AF 
versées par les 

caisses 
 

 
Montant des 

contributions au 
fonds et des 
subsides du 

fonds 
 

 
Nombre de 

caisses 
contribuant au 

fonds  

 
Nombre de 

caisses 
bénéficiant de 
subsides du 

fonds  

2'527'860’571.- 69'964’799.- 1'308’566.- 16 18 

 
D'après le montant des allocations versées et le total des revenus soumis à cotisations, le taux 
de cotisation moyen en 2021 est de 2.77 % contre 2,73 % en 2020. Cette augmentation du taux 
de cotisation moyen est due avant tout aux effets de la hausse de 25 francs à partir du 1er janvier 
2020 dans le canton du Jura de l’allocation pour enfant et de formation. 
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caisses de compensation pour allocations familiales pour l'année 2021
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6. RÉVISION 

Le Gouvernement jurassien a désigné la Fiduciaire Muller Christe & Associés SA, à Neuchâtel, 
en qualité de bureau de révision chargé d'effectuer la révision de la Caisse de compensation du 
canton du Jura. Dans ce cadre-là, cette société est également chargée de la révision des comptes 
du fonds de surcompensation.  
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II. ANNEXES 

1. TABLEAU RÉCAPITULATIF DE LA SURCOMPENSATION JURASSIENNE POUR L'ANNÉE 2021 
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2. TABLEAU DE LA SURCOMPENSATION JURASSIENNE – COMPARAISON 2017 À 2021 
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3. GRAPHIQUE CONCERNANT LA SURCOMPENSATION JURASSIENNE DE 2009 À 2021 

 
 

 
 

 

1'600

1'800

2'000

2'200

2'400

2'600

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

M
ill

io
ns

 d
e 

C
H

F

Totaux des
revenus soumis
à cotisation

Totaux des revenus soumis à cotisation

45

50

55

60

65

70

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

M
ill

io
ns

 d
e 

C
H

F

Totaux des AF versées

Totaux des AF
versées

2.79

2.90
2.85

2.72

2.66
2.70

2.64 2.66

2.60
2.57

2.51

2.73
2.77

2.40

2.50

2.60

2.70

2.80

2.90

3.00

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Taux de cotisation moyen en %

Taux de
cotisation
moyen en %



 

Page 10 / 13 
 

4. COMPTES ANNUELS 2022 

 
Compte d’exploitation 
 

CHARGES  2022  2021 

Subsides 1'308'566 
 

1'343’156 

Frais de gestion 6’958 
 

6’792 

Frais de banque 37 
 

3 

Intérêts bancaires 0 
 

103 

Total 1'315’561 
 

1'350’054 
 

PRODUITS  2022 
 

2021 

Contributions 1'308’566 
 

1'343’156 

Participation aux frais d’administration 6’995 
 

6’898 

Total 1'315’561 
 

1'350’054 

 
 
 
Bilan au terme de l'exercice 
 

ACTIFS  2022  2021 

Banque 7’295 
 

13’437 

Autres créances 195 
 

194 

Total 7’490  13’631 
 

PASSIFS  2022  2021 

Dette envers la Caisse de compensation du Jura 7’490  13’631 

Total 7’490  13’631 
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5. RAPPORT DU BUREAU DE RÉVISION 
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